
Code de l’esprit sportif 

pour les entraîneurs 

 
1. Je serai raisonnable en préparant l’horaire des matchs et des 

séances d’entraînement, et tiendrai compte du fait que les jeunes 

athlètes ont d’autres intérêts et obligations. 

 

2. J’enseignerai à mes athlètes à jouer loyalement et à respecter les 

règles, les officiels et les adversaires. 

 

3. Je veillerai à ce que chaque athlète sans exception obtienne la 

même formation, le même soutien et le même temps de jeu. 

 

4. Je ne ridiculiserai pas mes athlètes et je ne leur crierai pas s’ils 

font des erreurs ou parce que leur performance laisse à désirer. Je 

n’oublierai pas que les enfants jouent pour avoir du plaisir et qu’il 

faut développer leur confiance en soi. 

 

5. Je m’assurerai que l’équipement et les installations sont 

sécuritaires et correspondent à l’âge et aux habiletés des athlètes. 

 

6. Je n’oublierai pas que les enfants ont besoin d’un entraîneur 

qu’ils peuvent respecter. Je les complimenterai généreusement et je 

leur donnerai le bon exemple. 

 

7. J’obtiendrai une formation adéquate et je continuerai à 

perfectionner mes habiletés d’entraîneur. 
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